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Question 1  
 
Référence(s): 1) B-1-HQD-1, Document 1, p. 7, lignes 1-4 
  

« La singularité de cette composante tient au fait que ce 
montant traduit un prix de marché (8,81 ¢/kWh) (...)» 

 
2) Régie de l’énergie (2005) Avis de la Régie de l’énergie sur 

la distribution d’électricité aux grands consommateurs 
industriels (A-2005-01), p. 5 . 

 
 « Tous les nouveaux approvisionnements, (…) seront 

contractés au prix du marché, soit 7 ¢/kWh selon l’évaluation du 
Distributeur. » 

 
Demande(s) : 
 
1.1 Veuillez indiquer la (les) sources(s) utilisée( s) ainsi que les différentes 

données provenant de cette (ces) source(s) pour dét erminer le prix du 
marché de 8,81  ¢/kWh, tel que présenté à la référence 1. 

 
1.2  Veuillez expliquer l’origine de l’écart entre le prix du marché inscrit à la 

référence 1 (8,81 ¢/kWh) et le prix du marché inscr it à la référence 2 
(7 ¢/kWh) . 

 
 
Question 2  
 
Référence(s):  B-1-HQD-1, Document 1, p. 9, lignes 14-15 
  

« Tous ces indicateurs évoluent à l'intérieur de l'inflation sur la 
période (2,2 % en moyenne) (...)  » 

 
Demande(s) : 
 
2.1  Veuillez indiquer la source utilisée pour arri ver à un taux d’inflation de 

2,2 % en moyenne sur la période 2001-2006. 
 
2.2 Veuillez présenter les données et les formules utilisées pour calculer ce 

taux d’inflation moyen sur la période 2001-2006 ins crite en référence. 
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Question 3  
 
Référence(s):  1) B-1-HQD-1, Document 1, p. 10, lignes 20-22 
 

« Compte tenu de l'ampleur de cet écart et aussi pour 
transmettre à la clientèle le signal de prix approprié, il est 
essentiel d'amorcer le processus de récupération des revenus 
requis additionnels. » 

 
2) B-1-HQD-1, Document 1, p. 11, lignes 11-13 

 
« Il est important que les consommateurs d'électricité reçoivent 
un signal de prix le plus près possible des coûts afin d'induire 
les bons comportements. » 

 
Demande(s) : 
 
3.1 Veuillez indiquer quel est le niveau de prix pe rmettant d’introduire un 

signal de prix approprié, tel qu’évoqué aux référen ces 1 et 2. Veuillez 
Répondre par un prix moyen ou un prix différencié s elon la catégorie de 
consommateurs et justifiez votre réponse. 

 
3.2  Veuillez décrire, définir et donner des exempl es pour illustrer ce qui 

constitue des « bons comportements », tel qu’évoqué  à la référence 2. 
 
 
Question 4  
 
Référence(s):  B-1-HQD-1, Document 1, p. 10, lignes 24-26 
 

« Elle est également préoccupée par l'impact du report d'un 
montant trop important sur l'équité entre les différentes 
générations de consommateur. » 

 
Demande(s) : 
 
4.1 Veuillez indiquer quel est l’horizon temporel c onsidéré ou souhaité par le 

Distributeur dans le contexte en référence. 
 
4.2  Veuillez indiquer si d’autres concepts d’équit é sont pris en compte dans 

l’élaboration de la stratégie tarifaire du Distribu teur (ex. équité 
horizontale, équité verticale, etc.). 

 
i) Dans l’affirmative, veuillez les indiquer. 
 
ii) Dans la négative, veuillez indiquer si le Distr ibuteur envisage la 

prise en compte d’autres concepts d’équité. 
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Question 5  
 
Référence(s):  B-1-HQD-1, Document 1, p. 17, lignes 5-7 
  

« Ainsi, les propositions du Distributeur visent à concentrer 
davantage les hausses sur la composante élastique du tarif. » 

 
Demande(s) : 
 
5.1 Veuillez préciser le seuil d’élasticité utilisé  par le Distributeur pour 

déterminer si une composante du tarif est élastique  ou non. 
 
5.2  Veuillez présenter les données utilisées pour effectuer l’analyse 

d’élasticité de la demande de la clientèle du Distr ibuteur. 
 
5.3 Veuillez indiquer si les calculs d’élasticité d e la demande tiennent 

compte de la situation de locataire ou de propriéta ire de la clientèle 
résidentielle et de la capacité de celle-ci à contr ôler sa facture 
énergétique. 

 
 
Question 6  
 
Référence(s):  1) B-1-HQD-3, Document 1, p. 13, tableau 3 
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2) B-1-HQD-3, document 1, p. 13, ligne 5  

  
« Dans l’ensemble, Hydro-Québec Distribution présente des 
résultats satisfaisants. » 

 
Demande(s) : 
 
6.1 Veuillez justifier l’affirmation en référence 2  en considérant qu’Hydro-

Québec Distribution se situe globalement sous la mo yenne des 
entreprises participantes, c’est-à-dire dans le tro isième quartile, comme 
l’indique le tableau en référence 1. 

 
 
Question 7  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 1, p. 32, lignes 14-20 
  

« Cet objectif s’inscrit dans la perspective d’une implantation, le 
cas échéant, d’un mode de réglementation incitative basée sur 
la performance et avantageuse tant pour les clients que pour 
l’actionnaire. Tel qu’énoncé dans la pièce HQD-1, document 1, 
certaines étapes restent à franchir avant d’y arriver notamment 
la mise en place d’un compte de nivellement pour intégrer les 
impacts sur les coûts liés à la température et l’établissement 
d’une politique financière pour le Distributeur. » 

 
Demande(s) : 
 
7.1   Veuillez expliquer le lien qui existe entre l ’implantation de la 

réglementation incitative pour le Distributeur et l a mise en place d’un 
compte de nivellement destiné à l’intégration des i mpacts sur les coûts 
liés à la température. 

 
7.2 Veuillez expliquer le lien qui existe entre l’i mplantation de la 

réglementation incitative pour le Distributeur et l ’établissement d’une 
politique financière. 

 
 
Question 8  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 1, p. 33, lignes 3-5 
  

« Pour ce faire, l’indicateur des charges d’exploitation nettes par 
abonnement, excluant le coût de retraite, est retenu comme 
dans les derniers dossiers tarifaires .» 
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Demande(s) : 
 
8.1   Veuillez préciser la raison expliquant l’excl usion du coût de retraite du 

calcul de l’indicateur des charges d’exploitation n ettes par abonnement. 
 
 
Question 9  
 
Référence(s):  1) B-1-HQD-3, Document 1, p. 34, lignes 1-4 
  

« Le transfert de quelques employés du CSP vers la vice-
présidence Services à la clientèle se traduit par une croissance 
de la masse salariale liée à l’implantation de nouveaux 
équipements d’impression et de mise sous enveloppe.» 

 
2) B-1-HQD-3, Document 1, p. 34, lignes 4-6 

  
« De plus, l’augmentation des frais postaux (coût des timbres) 
constitue le second facteur principal des explications de la 
croissance de l’indicateur de ce processus en 2004, 2005 et 
2006. » 

 
Demande(s) : 
 
9.1   Veuillez indiquer les montants associés à la croissance de la masse 

salariale liée à l’implantation de nouveaux équipem ents d’impression et 
de mise sous enveloppe, pour les années 2000 à 2006 . 

 
9.2 Veuillez indiquer les montants associés à l’aug mentation des frais 

postaux pour les années 2004 à 2006. 
 
 
Question 10  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 1, p. 34, lignes 7-10 
  

« Pour sa part, l’efficience du processus de crédit et 
recouvrement s’améliore sur la période d’analyse en raison 
principalement des efforts importants d’amélioration qui ont eu 
pour effet de mieux contrôler le taux de mauvaises créances 
(dépense de mauvaises créances sur les ventes totales). » 

 
Demande(s) : 
 
10.1 Veuillez indiquer comment s’est effectué le me illeur contrôle du taux de 

mauvaises créances. Veuillez énumérer et expliquer les moyens, 
méthodes, processus, etc., utilisés pour y arriver.  
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Question 11  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 1, Annexe 2, p. 12-14 
  
Demande(s) : 
 
11.1   Veuillez indiquer les impacts sur la qualité  du service à la clientèle liés à 

l’évolution de chacun des indicateurs suivants : 
 
i) C3. Effectif moyen du processus Services à la cl ientèle / 100 000 

abonnements ; 
 
ii) R1. Coût total du processus Distribution $ / Ab onnement ; 
 
 
iii) R2. Charges d’exploitation nettes (CEN) du pro cessus Distribution 

$ / Abonnement. 
 
11.2 Veuillez indiquer si Hydro-Québec Distribution  effectue le suivi de 

certains indicateurs de service à la clientèle. 
 

i) Dans l’affirmative, veuillez spécifier lesquels.  
 
ii) Dans la négative, veuillez en indiquer la (les)  raison(s). 
 
 

Question 12  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 2, p. 8, tableau 1 
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Demande(s) : 
 
12.1 Veuillez énumérer les fournisseurs compris dan s la catégorie « Autres » 

dans la colonne « Fournisseurs » du tableau donné e n référence. 
 
 
Question 13  
 
Référence(s):  B-1-HQD-3, Document 2, p. 35, portion du tableau de l’annexe 1 
  
   

  
 
Demande(s) : 
 
13.1   Veuillez préciser la signification des catég ories « HQD » et « HQ », telles 

que présentées dans les tableaux de l’annexe 1. En l’occurrence, veuillez 
indiquer si la catégorie « HQ » inclut HQD ou s’il s’agit des autres 
divisions d’Hydro-Québec, excluant HQD. 

 
 
Question 14  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 4, p. 24, lignes 1-3  
   

« Les modalités proposées sont les suivantes : 

• ( … )  

• (…  ) 

• les écarts de revenu unitaire total par catégorie de 
consommateurs seront obtenus par la multiplication des 
écarts de volume et du revenu unitaire total de 
transport et de distribution. » 

 
Demande(s) : 

 
14.1   Veuillez indiquer s’il faudrait lire « les é carts de revenu total  par 

catégorie de consommateurs » au lieu de lire « les écarts de revenu 
unitaire total  par catégorie de consommateurs ». 

 
14.2   Veuillez illustrer au moyen d’un tableau exp licatif un exemple 

d’application des modalités proposées. 
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Question 15  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 4, p. 24, lignes 19-22 
   

« Compte tenu que le mécanisme de nivellement pour aléas 
climatiques proposé capte tous les paramètres climatiques 
associés au chauffage et à la climatisation, le Distributeur 
évalue que le solde du compte de nivellement devrait s’annuler 
naturellement au fil des années. » 

 
Demande(s) : 

 
15.1   Veuillez expliquer comment le solde du compt e de nivellement devrait 

s’annuler naturellement au fil des années dans un c ontexte d’application 
sur une longue période. Le solde d’un compte régula teur de ce type ne 
devrait-il pas plutôt osciller entre des valeurs po sitives et négatives sans 
jamais vraiment s’éteindre au fil des ans ? 

 
 
Question 16  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 4, pp. 24-25 : 
 

 « Aussi, le Distributeur propose de compiler les écarts dus aux 
aléas climatiques en volume et en revenus à l’intérieur d’un compte 
de nivellement des revenus. Ces écarts se calculeront 
mensuellement et seront alors portés dans un compte de 
nivellement où ils seront compilés sur une base annuelle et 
porteront intérêt au taux de rendement appliqué à la base de 
tarification. Ce compte se déversera dans un deuxième compte 
figurant dans la base de tarification au début de la deuxième année 
témoin suivant celle visée par les écarts. » 

 
 
Demande(s) : 
 
16.1 Veuillez expliquer pourquoi un compte de nivel lement des revenus sans 

incidence sur les coûts du Distributeur devrait por ter intérêt au taux de 
rendement appliqué à la base de tarification, et ul timement se retrouver 
dans un compte figurant dans la base de tarificatio n avec la 
rémunération conséquente. 

 
 
 
 
 
 
 



R-3579-2005  
Union des consommateurs - Demande de renseignements 

10 

Question 17  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 8, lignes 11 à 17  
   

« Selon la réglementation en vigueur, le Distributeur aurait le droit 
de récupérer la totalité des revenus additionnels requis dans 
l’année témoin 2006 par une hausse des tarifs de 5,34%. C’est 
pour mitiger les impacts de la hausse sur la clientèle que le 
Distributeur propose de ramener la hausse des tarifs de 5,34 % à 3 
%. Il ne renonce cependant pas à percevoir les revenus 
additionnels requis non récupérés, soit 203,4 M$. Il accepte 
toutefois que cette récupération se fasse sur plusieurs années. » 

 
Demande(s) : 

 
17.1   Veuillez préciser la nature exacte ainsi que  les justifications législatives 

et réglementaires du « droit » qu’aurait le Distrib uteur « de récupérer la 
totalité des revenus additionnels requis dans l’ann ée témoin 2006 ». 

 
17.2   Veuillez préciser si le Distributeur a effec tivement récupéré « la totalité 

des revenus additionnels requis » ou réalisé son ta ux de rendement 
maximal autorisé au cours des années témoins 2001 à  2004 
inclusivement. 

 
17.3   Veuillez présenter les revenus requis additi onnels et totaux, prévus et 

réalisés, ainsi que les taux de rendement sur la ba se de tarification 
autorisés et réalisés par le Distributeur pour chac une des années de la 
période 2001-2004. 

 
17.4   Veuillez préciser si, selon le Distributeur,  le « droit » qu’il aurait « de 

récupérer la totalité des revenus additionnels requ is dans l’année témoin 
2006 » serait assujetti au jugement préalable de la  Régie sur le caractère 
juste et raisonnable de toute hausse des tarifs app licable à cette année 
témoin. 

 
 
Question 18  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 8, lignes 18-21 
   

« Suite à un examen de certains mécanismes de lissage des 
hausses tarifaires, et compte tenu du contexte spécifique et des 
particularités du Distributeur, il est proposé (…) » 

 
Demande(s) : 

 
18.1   Veuillez préciser quelles sont les particula rités du Distributeur 

auxquelles il est fait référence, s’il en est, au-d elà des éléments de 
contexte déjà décrits dans la section 1.1 de la piè ce HQD-4, Document 5. 
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Question 19  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 9 : 
 

 « Par la mise en place d’un compte d’étalement tarifaire, le 
Distributeur : 

•  (…) 

• La récupération de l’intégralité des revenus additionnels 
requis sans subir de préjudice ; 

• ( …) » 

 
Demande(s) : 
 
19.1 Veuillez préciser la nature et les conséquence s du préjudice que pourrait 

subir le Distributeur si la hausse tarifaire autori sée par la Régie ne lui 
permettait pas de récupérer « l’intégralité des rev enus additionnels 
requis » dans l’année témoin 2006. 

 
19.2 Veuillez préciser si tout défaut du Distribute ur de récupérer « l’intégralité 

des revenus additionnels requis » dans l’année témo in 2006 
l’empêcherait de réaliser la totalité de son progra mme d’immobilisations 
et de défrayer toutes ses dépenses d’exploitation p révues dans le 
présent dossier tarifaire pour cette même année tém oin. 

 
 
Question 20  
 
Référence(s) :   HQD-4, Document 5, p. 9, lignes 8-10 
 

« Bien que non exhaustive, une étude effectuée par le Distributeur 
lui a permis de répertorier plusieurs mécanismes d’étalement ou de 
stabilisation tarifaire (rate stabilization plan).» 

 
Demande(s) : 
 
20.1 Veuillez produire le rapport de l’étude effect uée par le Distributeur.  
 
 
Question 21  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, pp. 9-10 : 
 

 « De façon générale, les points communs aux différents 
mécanismes sont les suivants : 

 

• Les mécanismes retenus consistent dans la majorité des cas 
à reporter certains coûts dans le temps. 
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•  (…) 

• Dans la majorité des cas, les coûts reportés sont constitués 
de dépenses majeures ou des variations de coûts hors du 
contrôle du Distributeur. Parmi ces dépenses figurent le plus 
souvent des investissements importants et des coûts 
d’approvisionnement. Ces dépenses sont reportées sur 
plusieurs années (…)  

• En terme pratique, les mécanismes observés impliquent la 
création d’un ou de plusieurs comptes de frais reportés 
portant intérêt (…) » 

 
Demande(s) : 
 
21.1 Veuillez préciser, parmi les mécanismes étudié s par le Distributeur, s’il 

existe un ou des exemples où les coûts reportés com prennent 
spécifiquement un manque à gagner de bénéfice net a nticipé ou de 
rendement sur la base de tarification. 

 
21.2 Veuillez préciser les critères utilisés pour f ixer les modalités de paiement 

des intérêts sur les comptes de frais reportés étab lis dans les 
mécanismes observés : taux d’intérêt de dette à cou rt terme, de dette à 
long terme, taux de rendement composé sur la base d e tarification. 

 
21.3 Veuillez préciser quels éléments de coûts prop res au Distributeur, autres 

que son manque à gagner de rendement autorisé sur s a base de 
tarification (203,4 M$), sont prévus pour inclusion  dans le compte de 
frais reportés proposé pour réaliser l’étalement ta rifaire dans l’année 
témoin 2006. 

 
 
Question 22  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 11-12 : 

 « Certaines modalités de ce compte d’étalement méritent d’être 
soulignées. 

• ( … ) 

• Les écarts entre les revenus générés par la hausse 
proposée et le revenu additionnel requis d’une année 
seraient portés en bloc dans le compte, sans distinction 
quant à leur nature.  [ … ]  

• Les écarts se cumuleraient d’année en année dans un 
compte de frais reportés à inscrire dans la base de 
tarification. Ce faisant, le compte portera intérêt aux taux de 
rendement sur la base de tarification assurant au 
Distributeur la pleine rémunération autorisée par la Régie.  
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• ( … ) 

• L’imputation par catégorie de consommateurs des coûts 
portés au compte (sans nature spécifique) se fera, comme 
dans le cas du compte de frais reportés dans le tarif BT, au 
prorata du coût de service par catégorie de 
consommateurs.  » 

Demande(s) : 
 
22.1 Veuillez préciser si les écarts entre les reve nus générés par la hausse 

proposée et le revenu additionnel requis pour l’ann ée témoin 2006 
(203,4 M $), qui seraient portés en bloc dans le co mpte d’étalement 
tarifaire, impliquent une sortie de fonds de la par t du Distributeur dans la 
même année 2006.  Si oui, expliquer la nature de la  sortie de fonds et ses 
modalités de comptabilisation. 

 
22.2 Si la création du compte d’étalement tarifaire  ne devait pas exiger de 

sortie de fonds par le Distributeur, veuillez expli quer pourquoi le compte 
devrait alors être inscrit dans sa base de tarifica tion et porter intérêt sur 
le taux de rendement applicable à cette base. 

 
22.3 Veuillez préciser si l’imputation par catégori e de consommateurs se fera 

au prorata du coût de service intégré (fourniture, transport et 
distribution) ou au prorata du coût de service de l a seule composante 
distribution. 

 
22.4 Veuillez préciser si, à la marge, cette imputa tion des coûts de 203,4 M$ 

aux diverses catégories de consommateurs serait la même si la hausse 
tarifaire globale de 5,4 % était appliquée au 1 er avril 2006. 

 
 
Question 23  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 12 : 
 

« Pour l’année 2006, les montants qui seraient portés au 
compte figurent au tableau 1 suivant, Ces montants s’élèvent à 
près de 203,4 M$ pour l’année 2006 et représentent 44 % du 
revenu additionnel requis non récupéré par la hausse 
demandée de 3 %. » 

 
Demande(s) : 
 
23.1 Veuillez fournir une ventilation mensuelle du compte d’étalement 

tarifaire pour l’année témoin 2006. 
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Question 24  
 
Référence(s) :  HQD-4, Document 5, p. 13  
 

«  Considérant que le solde du compte d’étalement proposé est 
récupéré graduellement, au rythme des hausses tarifaires 
successives jusqu’à son extinction, tous les efforts seront faits 
par le Distributeur pour réduire le plus possible la période de 
récupération. » 

 
Demande(s) : 
 
24.1 Veuillez expliquer quelles mesures incitatives  spécifiques inciteront le 

Distributeur à déployer « tous les efforts » pour «  réduire le plus 
possible la période de récupération » une fois le c ompte inscrit dans sa 
base de tarification avec un rendement assuré sur c ette base et 
l’assurance de hausses tarifaires minimales jusqu’à  l’extinction 
complète du compte d’étalement tarifaire. 

 
 
Question 25  
 
Référence(s):  B-1-HQD-5, Document 1, p. 4, lignes 17-19 
  

« Distributeur rappelle qu'en 2004, il a mis en place un 
mécanisme de mesure et de facturation de la consommation 
d'électricité des bâtiments administratifs et des centrales en 
construction à des fins d'usage interne chez Hydro-Québec. » 

 
Demande(s) : 
 
25.1 Veuillez préciser si, dans la phrase citée en référence, le terme « Hydro-

Québec » concerne la société Hydro-Québec dans son ensemble ou 
seulement Hydro-Québec Distribution. 

 
 
Question 26  
 
Référence(s):  B-1-HQD-6, Document 1, p. 3, tableau des revenus requis 
 
Demande(s) : 
 
26.1   Veuillez décrire le processus d’achat d’élec tricité, d’après les données 

présentées dans le tableau des revenus requis, aux lignes « Achats 
d’électricité » et «  Service de transport ». Plus précisément, indiquer la 
chaîne d’événements générée par un achat d’électric ité entre le ou les 
producteurs, le Distributeur et le Transporteur. Pa r exemple, lorsque le 
Distributeur achète de l’électricité, est-ce qu’il doit en informer le 
Transporteur ou est-ce que le producteur concerné d oit traiter également 
avec le Transporteur ?  
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Question 27  
 
Référence(s): 1) B-1-HQD-7, Document 1, p. 12, lignes 5-9  
 

« Les écarts résultant de modifications apportées aux coûts de 
fourniture de l'électricité patrimoniale par catégorie de 
consommateurs (annexe I de la Loi sur la Régie de l'énergie), 
imprévues lors de la fixation des tarifs, sont comptabilisés à titre 
de frais reportés. Cette comptabilisation s'applique également 
aux écarts résultant de modifications à effet prix apportées au 
coût du service de transport. » 

 
   2) B-1-HQD-7, Document 1, p. 13, lignes 12-16 
  

« Le remboursement relatif au rétablissement du réseau dans 
l'état où il se trouvait avant le sinistre est amorti, selon la 
méthode d'amortissement à intérêt composé au taux de 3 %, sur 
la durée de vie utile restante des actifs remplacés sauf pour la 
portion du remboursement équivalent au coût non amorti des 
actifs retirés à la suite du verglas, qui est amortie sur 10 ans. » 

 
Demande(s) : 
 
27.1 Veuillez indiquer si les éléments ou événement s relevés dans les 

références 1 et 2 représentent des moyens pour le D istributeur de se 
prémunir contre une partie du risque relié à ses op érations. 
 
i) Dans l’affirmative, veuillez indiquer la proport ion du risque assumée 

par le Distributeur dans chacun des deux cas présen tés et identifier 
qui assume la partie restante du risque, si le risq ue n’est pas à 
100% assumé par le Distributeur. 

 
ii) Dans la négative, veuillez justifier votre répo nse. 

 
 
Question 28  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 1, p. 14, lignes 15-19 
  

« Les gains ou pertes de change résultant de la conversion des 
éléments monétaires à long terme, incluant les swaps de 
devises, sont inclus dans les résultats, à moins qu’ils ne soient 
reliés à des éléments de passif couvrant les ventes en dollars 
américains, auquel cas ils sont reportés à l’année de réalisation 
de ces ventes. » 
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Demande(s) : 
 
28.1   Veuillez indiquer dans quelle(s) situation(s ) le Distributeur procède ou 

doit procéder à swaps de devises. 
 
 
Question 29  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 1, p. 17, lignes 1-4 
  

« Le 27 juillet dernier, la Régie de l'énergie a autorisé le 
Distributeur à comptabiliser dans un compte de frais reportés la 
totalité des écarts au titre des coûts d'approvisionnement 
postpatrimoniaux constatés au cours de l'année 2005. » 

 
Demande(s) : 
 
29.1 Veuillez décrire et quantifier les impacts pos sibles ou réels de 

l’autorisation de la Régie de l’énergie sur les tar ifs du Distributeur pour 
l’année 2006 et les suivantes. 

 
 
Question 30  
 
Référence(s):  1)  B-1-HQD-7, Document 2, p. 5, lignes 21-26 et p.6, lignes 

1-2 
  

« Pour l'année de base 2005, il est actuellement prévu qu'une 
certaine quantité d'électricité patrimoniale (253 GWh) ne puisse 
être utilisée compte tenu de l'optimisation faite dans le cadre de 
la gestion en temps réels des approvisionnements. Cette 
quantité a été constatée pour les mois réels de janvier à juin 
2005 et la quantité totale du volume patrimonial non utilisé pour 
2005 sera définitivement connue à la toute fin de l'année. La 
non utilisation à ce jour d'une partie de l'électricité patrimoniale 
doit être compensée par une augmentation du volume d'achats 
postpatrimoniaux. » 

 
 2)  B-1-HQD-7, Document 2, p. 6, lignes 5-14  
 

« À des fins budgétaires, il est prévu pour 2006, tout comme ce 
fut le cas pour l'année témoin projetée du précédent dossier 
tarifaire R-3541-2004, que la gestion des approvisionnements 
fera une pleine utilisation du volume d'électricité patrimoniale. 
Ce volume est ainsi fixé à 166 400 GWh selon un taux de pertes 
de 7,5%. Le coût moyen de 2,77 ¢/kWh résulte de l'application 
des coûts unitaires par catégorie de consommateurs 
conformément au décret du Gouvernement no. 759-2005. 
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Pour l'année de base 2005, le volume d'achats d'électricité 
postpatrimoniale est estimé à 3 047 GWh, avec un coût moyen 
de 7,93 ¢/kWh (incluant un taux de pertes de 7,5 %) pour une 
total de 241,7 M$ (excluant les tarifs de gestion). » 

 
  3)  B-1-HQD-7, Document 2, p. 6, lignes 25-28 
 

« Pour l'année témoin projetée 2006, l'électricité qui excède le volume 
d'électricité patrimoniale de 166 400 GWh est de 7 465 GWh. Le coût 
de fourniture moyen par kilowattheure de ces approvisionnements, 
incluant les pertes, est de 9,47 ¢/kWh, (…) » 

 
Demande(s) : 
 
30.1   Veuillez identifier et expliquer les raisons  justifiant qu’une quantité 

d’électricité patrimoniale ne puisse être utilisée.  
 
30.2 Veuillez quantifier les effets de cette non-ut ilisation d’une quantité 

d’électricité patrimoniale sur les coûts d’achats d ’électricité du 
Distributeur et sur les tarifs, compte tenu que l’é lectricité 
postpatrimoniale coûte, selon le Distributeur, beau coup plus cher que 
l’électricité patrimoniale (voir références 2 et 3) . 

 
30.3 Veuillez indiquer comment se fait la répartiti on de ce volume non-utilisé 

d’électricité patrimoniale ou de ce volume suppléme ntaire d’électricité 
postpatrimoniale (253 GWh en 2005) entre les différ entes catégories de 
clients du Distributeur.  

 
30.4 Veuillez indiquer comment se fait la répartiti on du coût supplémentaire 

occasionné par le volume non-utilisé d’électricité patrimoniale (ou de ce 
volume supplémentaire d’électricité postpatrimonial e (253 GWh en 
2005)) entre les différentes catégories de clients du Distributeur.  

 
30.5 Veuillez mentionner si le Distributeur est en mesure d’estimer le volume 

d’électricité patrimoniale non-utilisé pour l’année  2006. 
 
i) Dans l’affirmative, veuillez inscrire ce volume.  
 
ii) Dans la négative, veuillez justifier. 

 
30.6 Veuillez présenter les données et les calculs détaillés permettant de 

calculer le coût de fourniture moyen par kilowatthe ure des 
approvisionnements en électricité postpatrimoniale de 9,47 ¢/kWh, tel 
qu’indiqué à la référence 3. 
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Question 31  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 2, p. 7, lignes 26-28 
  

«… le  rabais des contrats spéciaux est affecté par l'intégration 
du volume de consommation totale de deux clients, à savoir 
Alcan et Alouette phase 2, considérés au Tarif L...» 

 
Demande(s) : 
 
31.1 Veuillez indiquer dans quelle(s) situation(s) le rabais des contrats dont il 

est question en référence s’applique.  
 
31.2  Veuillez décrire les objectifs et les résulta ts poursuivis par l’application 

de ce rabais des contrats spéciaux.  
 
31.3 Veuillez comparer les résultats obtenus par le  rabais des contrats 

spéciaux avec les résultats et objectifs poursuivis  par l’application de ce 
rabais.  

 
31.4 Veuillez indiquer l’impact tarifaire de l’appl ication du rabais des contrats 

spéciaux sur l’ensemble de la clientèle du Distribu teur ainsi que sur 
chacune des catégories de clients de celui-ci. 

 
 
Question 32  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 3, p. 5, lignes 4-5 
  

« Notons que le coût de retraite et le taux de rendement sur la 
base de tarification découlent d'éléments dont le Distributeur n'a 
pas de contrôle direct...» 

 
Demande(s) : 
 
32.1   Veuillez indiquer les raisons qui justifient  le fait que le Distributeur n’a 

pas de contrôle direct sur le coût de retraite. 
 
 
Question 33  
 
Référence(s):  1) B-1-HQD-7, Document 3, p. 5, lignes 10-11 
  

« Les charges d'exploitation ont progressé de 84,4 M$, passant 
de 1 049,3 M$ en 2004 à 1 133,7 M$ en 2006 soit une 
croissance annuelle moyenne de 3,9 %.  » 
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2) B-1-HQD-7, Document 4, p. 8, lignes 1-3 
 

 « Ainsi, au cours de la période 2004 à 2006, la masse salariale 
totale du Distributeur passe de 636,6 M$ en 2004 à 727,9 M$ en 
2006, soit une progression annuelle moyenne de 6,9 %. » 

 
3) B-1-HQD-7, Document 6.1, p. 7, lignes 5-7 

 
« Le chiffre d'affaires du CSP s'établit à 753,3 M$ en 2006, une 
augmentation de 15,8 M$ selon un rythme de croissance 
annuelle moyenne de 1,1 % sur la période 2004-2006. » 

 
Demande(s) : 
 
33.1 Veuillez indiquer si un horizon de 2 ans est s uffisant pour permettre de 

relever une tendance ou de dresser des conclusions fiables.  
 

i) Dans l’affirmative, veuillez justifier votre rép onse. 
 
ii) Dans la négative, veuillez indiquer quel horizo n serait considéré 

comme étant adéquat. 
 
 

Question 34  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 3, p. 6, lignes 18-20 
  

« L'année 2006, soit l'année où l'impact du projet sur les 
charges d'exploitation est le plus important, se caractérise par 
les éléments suivants (...) » 

 
Demande(s) : 
 
34.1   Veuillez énumérer et décrire les impacts du projet Système d’Information 

Clientèle (SIC) pour les années subséquentes, de la  même façon que 
pour l’année 2006. 

 
 
Question 35  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 3, p. 7, lignes 22-25 
  

« Par ailleurs, les employés qui oeuvraient à rendre des 
services à HydroSolution (soit une trentaine d'effectifs), 
demeurent des employés du Distributeur. Ils seront 
graduellement réaffectés à de nouvelles tâches, notamment aux 
activités liées à l'efficacité énergétique. » 
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Demande(s) : 
 
35.1 Veuillez indiquer le nombre d’employés concern és qui seront affectés à 

l’efficacité énergétique ainsi que les tâches qui l eur seront confiées 
compte tenu que le PGEÉ est déjà mis en œuvre avec le personnel 
actuel. 

 
 
Question 36  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 3, p. 8, lignes 9-10 
  

« Ainsi, la vente de HydroSolution a pour conséquence 
d'augmenter de 3,0 M$ le revenu additionnel requis du 
Distributeur en 2006.» 

 
Demande(s) : 
 
36.1 Expliquez et illustrez l’augmentation de 3 mil lions de dollars du revenu 

requis en 2006 suite à la vente de HydroSolution. 
 
 
Question 37  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 4, p. 5, lignes 18-20 
  

« De plus, il doit tenir compte du fait que la réalisation de 
certains travaux nécessite des besoins d'expertise spécialisée. » 

 
Demande(s) : 
 
37.1 Veuillez énumérer les travaux nécessitant des besoins d’expertise 

spécialisée. 
 
37.2  Veuillez indiquer la nature et la provenance de l’expertise spécialisée en 

question. 
 
 
Question 38  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 4, p. 6, tableau 1 
 
Demande(s) : 
 
38.1   Veuillez indiquer le ou les facteur(s) expli quant l’augmentation de 

l’effectif pour la période de mars à juin entre l’a nnée historique (2004) et 
l’année de base (2005). 
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Question 39  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 4, p. 6, lignes 14-17 
  

« Intégration de la direction – Efficacité énergétique et services 
à la direction principale – ventes Grandes entreprises pour 
former la direction principale – Efficacité énergétique, marketing 
et ventes – Grandes entreprises. » 

 
Demande(s) : 
 
39.1 Veuillez préciser si la nouvelle direction pri ncipale Efficacité 

énergétique, marketing et ventes – Grandes entrepri ses  inclut les 
activités d’efficacité énergétique résidentielle. 

 
 
Question 40  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 4, p. 10, lignes 6-8 
  

« L'ETC est établi en fonction du nombre d'heures rémunérées 
dans l'année compte tenu des heures de travail théoriques 
prévues aux conventions collectives ou au contrat de travail de 
chaque groupe d'employés. » 

 
Demande(s) : 
 
40.1   Veuillez, si possible, présenter les détails  concernant le nombre 

d’heures théoriques des différents groupes d’employ és. 
 
 
Question 41  
 
Référence(s): B-1-HQD-7, Document 4, p. 20, lignes 1-4 
  

« Le Distributeur, le Transporteur et le Producteur contribuent 
pour 20 % chacun aux résultats du PDG. Hydro-Québec 
Équipement, Hydro-Québec Technologie et développement 
industriel, le groupe Ressources humaines et services partagés 
et les unités corporatives contribuent pour 40% aux résultats du 
PDG.» 

 
Demande(s) : 
 
41.1 Veuillez indiquer les résultats du PDG pour 20 05, pour chacune des 

divisions mentionnées dans la référence ci-haut.  
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Question 42  
 
 NIL 
 
 
Question 43  
 
Référence(s): B-1-HQD-7, Document 4, p. 27, tableau 10 
  

 
 
Demande(s) : 
 
43.1 Veuillez préciser si les données présentées da ns le tableau en référence 

concernant les écarts à la médiane du marché de la rémunération sont 
négatives ou positives, pour l’ensemble des données  du tableau. 

 
 
Question 44  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 5, p. 4, lignes 13-23 
  

« Ces provisions, totalisant 8,0 M$ en 2005 et 5,6 M$ en 2006, 
visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas 
d’exploitation. Elles sont prévues aux fins suivantes : 

 

• recours aux divers programmes de ressources humaines, tels 
les plans de départ à la retraite et de devancement de 
comblement de postes stratégiques, ainsi que le programme 
des nouveaux diplômés; 

 

• événements imprévus par les unités opérationnelles mais 
faisant partie des opérations courantes du Distributeur, 
comme par exemple une panne locale ou régionale 
importante, et la faillite d'un client Grandes entreprises. 
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Ainsi, les provisions visant à prémunir le Distributeur contre 
certains aléas d’exploitation totalisent 9,1 M$ en 2006. » 

 
Demande(s) : 
 
44.1   Veuillez indiquer si les éléments ou événeme nts relevés en références 

représentent des moyens pour le Distributeur de se prémunir contre une 
partie du risque relié à ses opérations. 

 
i) Dans l’affirmative, veuillez indiquer la proport ion du risque assumé 

par le Distributeur et identifier qui assume la par tie restante du 
risque, si le risque n’est pas à 100% assumé par le  Distributeur. 

 
ii) Dans la négative, veuillez justifier votre répo nse. 
 
 

Question 45  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 5, p. 5, lignes 12-14 
  

« D'autre part, il est important de rappeler qu'en mode réel 
(2004),  pour qu'une charge soit comptabilisée, les 
conditions permettant sa constatation doivent être réalisées. » 

 
Demande(s) : 
 
45.1   Veuillez identifier les conditions permettan t de constater une charge 

pour que celle-ci soit comptabilisée et fournir des  exemples pertinents. 
 
 
Question 46  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 5, p. 5, lignes 20-24 
  

« Le Distributeur prévoit des dépenses de l'ordre de 0,9 M$ en 
2005 et de 2,5 M$ en 2006 relatives à la sécurisation de ses 
installations. La sécurisation vise à contrôler l'accès des 
installations afin de les prémunir contre de possibles actes de 
sabotage, de vandalisme ou de vol suite à une intrusion, et 
ultimement, de sécuriser l'alimentation des abonnés. » 

 
Demande(s) : 
 
46.1   Veuillez indiquer des éléments justifiant la  prise de telles mesures de 

sécurité. Par exemple, identifier les événements pa ssés ou anticipés qui 
permettent de justifier les coûts mentionnés pour 2 005 et 2006. 

 
46.2 Veuillez énumérer les moyens ou méthodes de sé curisation visant à 

contrôler l’accès aux installations qui sont utilis ées ou envisagées.  
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Question 47  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6, p. 7, lignes 6-8 
  

« • l'augmentation de 6,4 M$ des sommes facturées par le CSP 
et portées aux investissements du Distributeur. Cette hausse est 
attribuable essentiellement au projet système d'information 
Clientèle (SIC); » 

 
Demande(s) : 
 
47.1   Veuillez indiquer si le projet SIC s’adresse   uniquement au Distributeur.  
   

i)  Dans la négative, fournir tous les bénéficiaire s du projet SIC de 
même que la part respective (en %) de chacun dans l ’utilisation du 
système. 

 
47.2 Veuillez indiquer à quelle(s) catégorie(s) de clients du Distributeur le  

projet SIC est-il destiné. 
 
 
Question 48  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6, p. 7, lignes 15-17, et p. 8, lignes 1-3 

  
« Le Distributeur rappelle que (…), il assure un suivi rigoureux 
de ses ententes client-fournisseur par la mise sur pied de 
comités qui examinent les différentes problématiques et 
proposent, en partenariat avec le CSP, des actions de 
réajustement ou d'optimisation et de réduction de coûts portant 
sur les volumes de consommation et la qualité des services 
attendue et pouvant améliorer les processus de travail. » 

 
Demande(s) : 
 
48.1   Veuillez expliquer plus en détails le proces sus de suivi des ententes 

clients-fournisseurs par les comités concernés. 
 
48.2 Veuillez indiquer si la présence de ces comité s permet d’assurer 

l’impartialité entre les divisions d’Hydro-Québec. 
 

i) Dans l’affirmative, veuillez indiquer en quoi ce s comités assurent 
l’impartialité entre les divisions d’Hydro-Québec. 
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Question 49  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6.1, p. 7, lignes 5-7 
  

« Le chiffre d'affaires du CSP s'établit à 753,3 M$ en 2006, une 
augmentation de 15,8 M$ selon un rythme de croissance 
annuelle moyenne de 1,1 % sur la période 2004-2006. » 

 
Demande(s) : 
 
49.1   Veuillez indiquer si la présentation de donn ées sur deux ans permet de 

tirer des conclusions, des constats ou des tendance s statistiquement 
fiables de la croissance annuelle du chiffre d’affa ires du Centre de 
services partagés. 

 
i) Dans l’affirmative, veuillez justifier votre rép onse.  

 
 
Question 50  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6.1, p. 7, lignes 7-9 
  

« Cette hausse, moindre que l'inflation, résulte essentiellement 
d'une augmentation des tarifs du CSP attribuable à la 
croissance du coût de retraite. » 

 
Demande(s) : 
 
50.1   Veuillez indiquer les données sur l’inflatio n utilisées pour justifier 

l’affirmation en référence, en spécifiant la source  et le concept d’inflation 
utilisés (ex. IPC, désaisonnalisées, avec ou sans l es prix de l’énergie, 
etc). 

 
 
Question 51  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6.2, p. 3, lignes 8-15 
  

« Les principes de base sur lesquels reposent les règles en 
vigueur à Hydro-Québec concernant la facturation interne sont 
les suivants : 
 

1.  Les tarifs des produits et services sont établis sur la base du 
coût complet contributif à la prestation de services; 

2.  Les ententes client-fournisseur font l'objet d'une négociation 
quant au niveau de service demandé, aux quantités, aux 
délais et aux modalités de facturation; 

3.  La facturation est établie sur la base de ces ententes client-
fournisseur. » 
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Demande(s) : 
 
51.1   Veuillez indiquer si les principes énumérés en référence sont suffisants 

pour assurer l’impartialité entre les divisions con cernées lors de 
transactions et de facturation interne. 

 
i) Dans l’affirmative, veuillez justifier votre rép onse. 

 
 
Question 52  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 6.4, p. 5, tableau 1 et tableau 2  

 
 
Demande(s) : 
 
52.1   Veuillez donner la liste des projets réalisé s par le Distributeur dans le 

domaine Projets d’innovation technologique, tel que  mentionné dans les 
tableaux 1 et 2. 

 
52.2 Veuillez indiquer, pour chacun des projets énu mérés, à quelle clientèle 

ou division les dits projets s’appliquaient. 
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Question 53  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 9, p. 3, lignes 4-5 
  

« L'augmentation des achats de combustible découle 
principalement de l'augmentation de la hausse du prix des 
combustibles sur le marché. » 

 
Demande(s) : 
 
53.1   Veuillez présenter les données utilisées sur  la hausse du prix des 

combustibles pour permettre le constat en référence . 
 
53.2 Veuillez préciser à quoi fait référence l’augm entation des achats de 

combustible, à savoir les volumes achetés, le prix d’achat, etc. 
 
 
Question 54  
 
Référence(s):  B-1-HQD-7, Document 9, p. 4, lignes 13-17 
  

« L'augmentation totalisant 17,9 M$ est essentiellement 
attribuable à l'amortissement de plusieurs logiciels dont les 
logiciels d'exploitation des CED (Centres d'Exploitation de 
Distribution), les logiciels de gestion des approvisionnements en 
électricité ainsi que le logiciel Dcartes dont la mise en service 
sera complétée en 2005. » 

 
Demande(s) : 
 
54.1   Veuillez préciser la(les) fonction(s), les p ropriétés et l’utilisation des 

logiciels CED, les logiciels de gestion des approvi sionnements en 
électricité et le logiciel Dcartes. 

 
 
Question 55  
 
Référence(s):  B-1-HQD-8, Document 1, p. 6, lignes 8-10 
  

« Le Distributeur soumet par la présente, une demande 
d'autorisation d'un montant de 579,5 M$ pour l'ensemble de ses 
projets dont le coût individuel est inférieur à 10 M$. » 

 
Demande(s) : 
 
55.1   Veuillez énumérer les projets de moins de 10  M$ (au-delà des catégories 

au tableau 4 de la pièce B-1-HQD-8, Document 1, p.7 ) qui font l’objet 
d’une demande d’autorisation pour un montant de 579 ,5 M$. 
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Question 56  
 
Référence(s):  B-1-HQD-8, Document 1, p. 11, lignes 2-3 
  

« Ces classes d'actifs comprennent les équipements de 
production et de transport de l'électricité requis pour desservir 
les clients des réseaux autonomes. » 

Demande(s) : 
 
56.1   Veuillez indiquer si les classes d’actifs en  question appartiennent en 

totalité à HQD. 
 
i) Dans la négative, veuillez indiquer les autres c o-détenteurs de ces 

actifs. 
 
ii) Dans l’affirmative, veuillez indiquer la raison  de cette détention 

totale par HQD de ces actifs de production et de tr ansport. 
 
 
Question 57  
 
 NIL  
 
 
Question 58  
 
Référence(s):  B-1-HQD-8, Document 1, p. 19, lignes 15-20 
  

« En fonction de ce qui précède, le Distributeur considère que 
les investissements totaux prévus de 696,1 M$ pour l'année 
2006 dont 579,5 M$ portant sur la demande d'autorisation des 
investissements pour des projets de moins de 10 millions, sont 
raisonnables et justifiés tout en tenant compte des 
préoccupations du Distributeur et de la Régie à l'égard de 
certaines catégories d’investissement. » 

 
Demande(s) : 
 
58.1   Veuillez indiquer s’il existe des mesures ou  des mécanismes permettant 

d’assurer que les projets de plus de 10 M$ ne soien t pas fractionnés 
pour créer plusieurs projets de moins de 10 M$. 

 
i) Dans l’affirmative, veuillez préciser lesquels ( lesquelles). 
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Question 59  
 
Référence(s):  B-1-HQD-9, Document 3, Annexe 1, p. 7, lignes 123-128 
  

« Yes. It is the same approach used by both Gaz Metro and 
Gazifère. Gaz Metro’s and Gazifère’s cash working capital 
allowances have been determined using lead/lag studies 
reflecting “above the line” operating expenses since Décisions 
90-31 and 90-68 respectively. Both Gaz Metro’s and Gazifère’s 
methodologies were reviewed in recent years and reconfirmed 
in D-99-11 (10 February 1999) and D-2001-55 (19 February 
2001) respectively. » 

 
 
Demande(s) : 
 
59.1   Veuillez indiquer si l’utilisation de cette approche permet de conclure 

qu’elle est préférable à une autre approche dans le  secteur de 
l’électricité, i.e. est-ce que les caractéristiques  des deux secteurs sont 
suffisamment semblables pour permettre l’utilisatio n de la même 
approche. Veuillez justifier votre réponse.  

 
 
Question 60  
 
Référence(s):  B-1-HQD-9, Document 3, Annexe 1, p. 18, lignes 447-451 
  

« I recommend that the Régie approve a methodology for the 
determination of the cash working capital allowance that focuses 
on the “operating” expenses of Hydro-Québec. That allowance 
will provide a reasonable measure the additional capital 
provided by investors to sustain day-to-day operations between 
the time services is provided and payment received. » 

 
Demande(s) : 
 
60.1   Veuillez identifier les avantages et les inc onvénients de l’utilisation 

d’une telle méthodologie pour le Distributeur et sa  clientèle. 
 
 
Question 61  
 
Référence(s):  B-1-HQD-10, Document 1, p. 10, lignes 4-5 
  

« Les tableaux suivants présentent pour les années 2004, 2005 
et 2006, le manque à gagner annuel imputable aux ventes du 
tarif BT. » 
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Demande(s) : 
 
61.1   Veuillez donner la définition de l’expressio n « manque à gagner » tel 

qu’il est entendu dans l’extrait cité en référence.  
 
61.2 Veuillez comparer la définition de l’expressio n « manque à gagner » en 

61.1 avec le terme « perte ». 
 
61.3 Veuillez indiquer si un « manque à gagner », d ’après la définition donnée 

en 61.1, doit impérativement être récupéré dans le même exercice 
financier ou lors d’un exercice financier subséquen t. 
 
i) Dans l’affirmative, veuillez justifier votre rép onse. 
 
ii) Dans la négative, veuillez justifier l’inclusio n de ce « manque à 

gagner » dans les coûts d’approvisionnement. 
 
 
Question 62  
 
Référence(s):  B-1-HQD-10, Document 1, p. 12, tableau 5 
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Demande(s) : 
 
62.1   Veuillez fournir les données ainsi que les c alculs utilisés pour 

comptabiliser le « Coût unitaire en ¢/kWh » dans le  tableau 5. 
 
62.2 Veuillez expliquer la notion d’ « ajustement r equis » et en justifier la 

présence dans le tableau 5. 
 
 
Question 63  
 
Référence(s):  B-1-HQD-10, Document 1, p. 12, tableau 6 
 

  
 
Demande(s) : 
 
63.1   Veuillez fournir les données ainsi que les c alculs utilisés pour 

comptabiliser le « Coût unitaire en ¢/kWh » dans le  tableau 6. 
 
 
Question 64  
 
Référence(s):  B-1-HQD-11, Document 1, p. 6, lignes 1-7 
  

« En effet les rendements nominaux et les proportions 
réglementaires d’avoir propre consenties par la Régie de 
l’énergie au Transporteur et au Distributeur apparaissent faibles. 
Ils se situent dans la portion inférieure de la fourchette des 
rendements et des proportions réglementaires d’avoir propre 
accordés par des organismes de réglementation à des 
entreprises réglementées canadiennes opérant dans les 
secteurs du transport et de la distribution d’électricité ou dans 
les secteurs s’y apparentant.» 
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Demande(s) : 
 
64.1 Veuillez indiquer ce qui justifierait un rehau ssement des rendements 

nominaux et des proportions réglementaires d’avoir propre alors que ceux-
ci se retrouvent tout de même dans la fourchette de s rendements et des 
proportions réglementaires d’avoir propre accordés par des organismes 
canadiens. 

 
 
Question 65  
 
Référence(s):  B-1-HQD-11, Document 1, p. 6, lignes 11-15 
  

« (…) l’absence d’impôt augmente la volatilité des résultats 
d’une entreprise, car les impacts des risques d’affaires sur les 
bénéfices ne sont pas partagés avec le fisc. En 2004, 
l’organisme de réglementation de l’Alberta a reconnu ce risque 
additionnel en conférant une structure de capital plus élevée aux 
entreprises de distribution et de transport exemptes d’impôts. » 

 
Demande(s) : 
 
65.1   Veuillez démontrer que les risques d’affaire s sur les bénéfices non 

partagés avec le fisc sont plus importants que les bénéfices conservés 
par l’exemption d’impôts. 

 
65.2 Veuillez indiquer si la notion d’ « impôts » e st applicable à Hydro-

Québec. 
 

i) Dans la négative, veuillez justifier votre répon se.  
 
 
Question 66  
 
Référence(s):  B-1-HQD-11, Document 1, p. 6, lignes 22-25 
  

« Mais de nouvelles tendances sont observées, telle la baisse 
importante des taux d’intérêts à long terme, qui pourraient faire 
douter de la capacité d’un seul modèle à rendre compte de la 
réalité. » 

 
Demande(s) :  
 
66.1   Veuillez indiquer les éléments permettant d’ appréhender une tendance à 

la baisse des taux d’intérêts à long terme, compte tenu du niveau 
exceptionnellement bas des taux d’intérêts en 2005.   

 
66.2 Veuillez confirmer ou infirmer le fait que des  taux d’intérêts 

exceptionnellement bas laissent envisager davantage  une augmentation 
des taux d’intérêts, dont ceux à long terme. 
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Question 67  
 
Référence(s):  B-1-HQD-11, Document 1, p. 8, lignes 8-10 
  

« L’approbation des mécanismes d'étalement, incluant la 
récupération du coût du capital sur les sommes reportées, est 
cruciale afin d’assurer un rendement adéquat au Distributeur et 
limiter ses risques. » 

 
Demande(s) : 
 
67.1   Veuillez indiquer le niveau actuel des risqu es assumés par le 

Distributeur. 
 
67.2 Veuillez indiquer le niveau optimal des risque s que le Distributeur 

souhaite assumer. 
 
67.3 Quel rendement doit être considéré comme adéqu at par le Distributeur. 

Veuillez justifier votre réponse ? 
 
 
Question 68  
 
Référence(s):  B-1-HQD-11, Document 1, p. 9, lignes 8-10 
  

« Le Distributeur est d’avis que les paramètres financiers 
proposés sont avantageux pour les clients. Ils se rangent parmi 
les plus faibles pour un distributeur d’énergie au Canada.» 

 
Demande(s) : 
 
68.1   Veuillez comparer, dans un tableau de donnée s, les paramètres 

financiers proposés par le Distributeur aux paramèt res financiers des 
autres distributeur d’énergie au Canada. 

 
68.2 Veuillez indiquer, à l’aide des données fourni es en 68.1, en quoi les 

paramètres proposés par le Distributeur sont avanta geux pour sa 
clientèle en comparaison des paramètres que l’on re trouve chez les 
autres distributeurs d’énergie au Canada. 

 
 
Question 69  
 
Référence(s):  1) B-1-HQD-11, Document 1, p. 10, lignes 16-19 
  

« Dans le cadre de la présente demande tarifaire, le Distributeur 
propose de continuer à utiliser le coût de la dette intégrée 
d’Hydro-Québec. Il est convaincu que, dans le contexte actuel, 
cette approche  est nettement à l’avantage des clients. » 
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2) B-1-HQD-11, Document 1, p. 17, lignes 13-14 

  
« Le Distributeur est fermement convaincu que le coût intégré 
est clairement à l’avantage du client dans le contexte actuel 
(...) » 

 
Demande(s) : 
 
69.1   Veuillez démontrer par des données, des calc uls ou des exemples, que 

l’utilisation du coût de la dette intégrée d’Hydro- Québec est 
« nettement » et « clairement » à l’avantage des cl ients. 

 
 
Question 70  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 9, ligne 4 
 
Demande(s) : 
 
70.1 Veuillez expliquer, chiffres à l’appui, commen t le coût unitaire de 9,47 

cents le kilowattheure a été établi.  
 
70.2 Veuillez fournir le coût (en M$) en puissance et en énergie de l’électricité 

postpatrimoniale en 2006 selon les contrats d’appro visionnement du 
Distributeur, avant l’application d’une méthode par ticulière de répartition 
des coûts par catégorie de consommateurs. 

 
 
Question 71  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 9, tableau A 
 
Demande(s) : 
 
71.1 Veuillez fournir les données relatives aux vol umes, aux facteurs 

d’utilisation, aux coûts unitaires (en cents par ki lowatt-heure) et aux 
coûts de fourniture (en M$) de chacune des catégori es de 
consommateurs identifiées au tableau A de la référe nce, pour chacune 
des années de la période 2000-2005.  

 
71.2 Veuillez expliquer comment la quantité d’élect ricité patrimoniale en 2005 

a dépassé le seuil de 166,4 TWh mentionné à la pièc e HQD-12, Document 
1, page 8, ligne 14. 
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Question 72  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 10 
 
 « En établissant les volumes proportionnels aux volumes 

globaux année après année, cela implique que les 
caractéristiques de l'électricité patrimoniale sont, à chaque 
année, rigoureusement identiques aux caractéristiques globales 
du Distributeur, ce qui signifie que les caractéristiques de 
l'électricité postpatrimoniale sont également et rigoureusement 
identiques aux caractéristiques patrimoniales et globales. » 

 
Demande(s) : 
 
72.1 Veuillez expliquer l’affirmation qui se trouve  à l’extrait ci-haut. 
 
  
Question 73  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 11 
 
 « De surcroît dans le Décret 759-2005, le gouvernement donne 

les volumes qui ont servi à établir les coûts de fourniture de 
l'électricité patrimoniale, confirmant la méthode de traitement 
global sous-jacente à la répartition des coûts de l'électricité 
patrimoniale. » (nos soulignés) 

 
Préambule :  
 
Le gouvernement spécifie, à l’annexe du décret 759-2005, que les volumes de 
consommation par catégorie de consommateurs sont donnés « à titre indicatif et pour 
l’information. » 

 
Demande(s) : 
 
73.1 Veuillez expliquer comment l’interprétation du  Distributeur à la référence 

ci-haut (confirmation) se concilie avec la note du décret 759-2005 qui se 
lit « à titre indicatif et pour l’information ». 

 
 
Question 74  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p.12 
 
Demande(s) : 
 
74.1 Veuillez présenter les calculs expliquant le c hiffre de 81% mentionné à la 

référence ci-haut.  
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Question 75  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 12, lignes 3-7 
 
 « Ainsi une des conclusions de la Régie porte sur l'écart entre la 

courbe du décret patrimoniale et le profil 2005 du Distributeur. 
Or ce dernier était à peine supérieur de 1% par rapport au profil 
de l'électricité patrimoniale du Décret 1277-2001 et traduisait en 
partie un effet de grève chez ABI qui limitait les besoins en 
période de pointe du Distributeur. » 

 
Demande(s) : 
 
75.1 Veuillez fournir la courbe des puissances clas sées de l’électricité 

patrimoniale, en format EXCEL, du décret 1277-2001.  
 
75.2 Veuillez fournir les mêmes courbes (prévisionn elles) des puissances 

classées de l’ensemble des besoins du Distributeur pour chacune des 
années suivantes : 2005, 2006, 2009 et 2014. 

 
 
Question 76  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 13, lignes 7-8 
  

« La méthode avec traitement à la marge jumelée avec le 
maintien de l'interfinancement ne donne pas l'effet anticipé en 
terme de signal de prix. » (nos soulignés) 

 
Demande(s) : 
 
76.1   Veuillez préciser ce que le Distributeur ent end par « effet anticipé » pour 

chacune des catégories de consommateurs. 
 
76.2 Veuillez indiquer ce qui constituerait un sign al de prix approprié. 
 
76.3 Veuillez démontrer que la méthode à la marge j umelée au maintien de 

l’interfinancement ne permet pas un signal de prix approprié. 
 
 
Question 77  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 13, lignes 12-13 
  

« À cet égard, l'approche globale proposée par le Distributeur 
assure une juste représentation des coûts postpatrimoniaux, 
tout en utilisant une méthode en parfaite continuité avec celle 
historiquement appliquée par Hydro-Québec en la matière et qui 
est à la base de la mesure de l’interfinancement. » 
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Demande(s) : 
 
77.1   Veuillez indiquer en quoi l’approche globale  permet d’assurer une juste 

représentation des coûts postpatrimoniaux. 
 
77.2 Veuillez comparer cette démonstration avec la représentation des coûts 

postpatrimoniaux offerte par le traitement à la mar ge.  
 
77.3 Veuillez indiquer comment une méthode de répar tition des coûts en 

continuité avec celle appliquée par Hydro-Québec av ant la Loi sur la 
Régie de l’énergie peut refléter le coût réel  engendré par chacune des 
catégories de consommateurs après l’atteinte de l’é lectricité 
patrimoniale. Veuillez faire votre démonstration en  fonction des coûts de 
puissance et d’énergie postpatrimoniaux. 

 
77.4 Veuillez confirmer (ou infirmer) que la mesure  de l’interfinancement en 

vigueur actuellement ne conditionne en rien le choi x éventuel de la 
méthode globale de répartition des coûts pour l’éle ctricité patrimoniale 
et postpatrimoniale. Dans la négative, veuillez sug gérer une mesure de 
l’interfinancement appropriée pour le cas où la Rég ie déciderait d’un 
traitement à la marge de l’électricité postpatrimon iale. 

 
 
Question 78  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 14, lignes 8-10 
  

« La nouvelle prévision de l'année 2006 utilisée dans la 
présente cause tarifaire a été revue à la hausse de 1,4 TWh 
pour les besoins réguliers québécois, ce qui représente une 
croissance de 1,8 %. » 

 
Demande(s) : 
 
78.1   Veuillez indiquer si la croissance de la dem ande de 1,4 TWh (1,8%) inclut 

la catégorie de consommateurs des « Contrats spécia ux ». 
 
i) Dans la négative, veuillez justifier l’exclusion  de la catégorie 

« Contrats spéciaux » du calcul des besoins régulie rs québécois 
pour 2006. 

 
Question 79  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 14, lignes 10-13 
  

« La croissance de la catégorie domestique est de 2,1 % alors 
que celle des autres catégories de consommateurs est de 
seulement 1,5 % ce qui aura pour effet de rapprocher le profil de 
charge du profil patrimonial. » 
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Demande(s) : 
 
79.1   Veuillez indiquer les données ainsi que les calculs utilisés pour  arriver à 

la répartition de la croissance de la demande entre  les catégories de 
consommateurs en départageant clairement la catégor ie domestique des 
autres catégories de consommateurs. 

 
 
Question 80  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p.14, lignes 17-25 
 
Demande(s) : 
 
80.1 Veuillez fournir les puissances (en MW), l’éne rgie (en GWh), et les 

facteurs d’utilisation de chacune des catégories de  consommateurs 
identifiées à l’annexe du décret 759-2005 pour chac une des années de la 
période 2005-2014. 

 
80.2 Veuillez présenter les calculs du profil globa l du Distributeur pour 

chacune des années de la période 2005-2014 
 
80.3 Veuillez présenter l’évolution des coûts d’acq uisition de puissance 

postpatrimoniale (en M$) conformément aux orientati ons de la Régie 
dans sa décision approuvant le Plan d’approvisionne ment du 
Distributeur. 

 
80.4 Veuillez présenter l’évolution des coûts d’acq uisition de l’énergie 

postpatrimoniale (en M$) conformément aux orientati ons de la Régie 
dans sa décision approuvant le Plan d’approvisionne ment du 
Distributeur. 

 
 
Question 81  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 15, lignes 5-6 
  

« De plus, des hausses différenciées éventuelles avec un 
traitement à la marge auraient un effet non négligeable sur ces 
prévisions de la demande. » 

 
Demande(s) : 
 
81.1   Veuillez démontrer l’affirmation voulant que  l’effet sur les prévisions 

serait « non négligeable » en définissant l’express ion et en illustrant cet 
effet « non négligeable » en comparaison d’un effet  qui pourrait être 
qualifié de « négligeable ». 
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Question 82  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 15, lignes 10-12 
  

« La répartition des coûts par catégorie de consommateurs se 
réajusterait faisant en sorte que les catégories qui ont moins 
d'élasticité au niveau de la demande seraient affectées .» 

 
Demande(s) : 
 
82.1   Veuillez indiquer le taux d’élasticité de la  demande ainsi que les calculs 

utilisés pour chacune des catégories de consommateu rs.  
 
82.2 Veuillez identifier les catégories de consomma teurs dont le taux 

d’élasticité de la demande est moins élevé.  
 
 
Question 83  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 17, lignes 3-5 
  

« La nouvelle réalité est que le coût de ces contrats 
d'approvisionnement est maintenant supérieur aux tarifs 
actuels.» 

 
Demande(s)  : 
 
83.1   Veuillez indiquer si le coût des derniers co ntrats d’approvisionnement 

est supérieur aux tarifs actuels pour l’ensemble de s catégories de 
consommateurs, incluant la catégorie « Contrats spé ciaux ». Veuillez 
justifier votre réponse en indiquant le coût des de rniers contrats 
d’approvisionnement comparé avec le tarif de chacun e des catégories 
de consommateurs, incluant la catégorie « Contrats spéciaux ». 

 
 
Question 84  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1, p. 17, lignes 8-9 
 
 « Des hausses différenciées seraient une contrainte 

additionnelle et importante pour le Distributeur à pouvoir 
récupérer ses coûts de service ». 

 
Demande(s) : 
 
84.1 Veuillez expliquer plus en détails ce que le D istributeur entend par 

hausses différenciées des tarifs, dans le cadre act uel ou les tarifs 
intègrent les coûts des fonctions fourniture, trans port et distribution. 
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84.2 Veuillez expliquer davantage en quoi les hauss es différenciées seraient 

une contrainte additionnelle pour le Distributeur. Veuillez fournir des 
exemples concrets. 

 
 
Question 85  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 17, ligne 22 et p. 18, lignes 1-2 
  

« (…) le calcul du coût de fourniture des contrats spéciaux fait 
l'objet d'un traitement particulier par rapport au coût de 
fourniture applicable aux autres catégories de 
consommateurs. » 

 
Demande(s) : 
 
85.1   Veuillez définir la nature de ce « traitemen t particulier » et indiquer les 

objectifs visés par ce traitement particulier aux c ontrats spéciaux. 
 
85.2 Veuillez élaborer sur les impacts de ce traite ment particulier sur les 

autres catégories de consommateurs, à savoir sur le urs tarifs respectifs 
et sur la répartition de la croissance de la demand e. 

 
 
Question 86  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1, p. 19, lignes 24-25 
 

« Globalement, ce genre de changements ont normalement très 
peu d'impacts sur la répartition au niveau des catégories de 
consommateurs.» 

 
Demande(s) :  
 
86.1   Veuillez démontrer et/ou illustrer cette aff irmation. 
 
 
Question 87  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1.1, p. 9 
 
 « Par ailleurs, le scénario A ne fait pas non plus d'utilisation 

explicite des facteurs d'utilisation et des taux de pertes à la 
marge, comme le prescrit la Loi. » 
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Demande(s) : 
 
87.1 Veuillez indiquer les références indiquant que  la Loi exige l’utilisation 

explicite des facteurs d’utilisation et des taux de  pertes à la marge. 
Veuillez expliquer. 

 
 
Question 88  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 1.1, p. 12, lignes 1-3 
  

« Ces profils réels sont ajustés pour enlever les effets 
climatiques et pour correspondre à la prévision des ventes 
globales de 2006. » 

 
Demande(s) : 
 
88.1   Veuillez indiquer et expliquer la méthode d’ ajustement utilisée pour 

retirer les effets climatiques des profils réels.  
 
88.2 Veuillez identifier et noter les impacts de l’ ajustement pour les effets 

climatiques sur chacune des catégories de consommat eurs (incluant les 
contrats spéciaux) en termes de demande d’électrici té et de répartition 
de coûts. 

 
 
Question 89  
 
Référence(s) : B-1-HQD-12, Document 1.2, p. 9 (Version du 13 juillet 2005) 
 
Demande(s) : 
 
89.1 Veuillez fournir, en format EXCEL, les « courbes de charge 

chronologique détaillée par catégorie de consommate urs – prévision 
déterministe 2006 » que le Distributeur a utilisées pour l’élaboration du 
scénario A mentionné à la référence ci-haut indiqué e. 

 
 
Question 90  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 2, p. 14, tableau 8, lignes 14-18, 

colonnes 2-3 
  
Demande(s) : 
 
90.1   Veuillez fournir des explications sur l’abse nce de chiffres concernant la 

base de tarification de Production et de Transport pour la catégorie 
Grande puissance. 
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Question 91  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 2, p. 62, tableau 44, colonne 1 
 
 
Demande(s) : 
 
91.1   Veuillez indiquer avec qui s’effectue le par tage des poteaux de moyenne 

et basse tension.  
 
 
Question 92  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 2, p. 74, tableau 53, colonne 9 
  
Demande(s) : 
 
92.1   Veuillez indiquer l’ensemble des données uti lisées pour calculer le coût 

unitaire postpatrimonial pour chacune des catégorie s de 
consommateurs ainsi que la (les) source (s) de ces données. 

 
 
Question 93  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 3, p. 9, lignes 9-11  
  

« Les tarifs de gestion de la consommation et d'énergie de 
secours ne font pas partie du calcul des indices 
d'interfinancement de même que les contrats spéciaux. » 

 
Demande(s) : 
 
93.1   Veuillez indiquer la raison justifiant le re trait de la consommation des 

contrats spéciaux du calcul d’interfinancement. 
 
93.2 Veuillez indiquer les impacts qu’aurait une in clusion de la 

consommation des contrats spéciaux sur le niveau d’ interfinancement 
des catégories de consommateurs Domestique, Petite puissance et 
Moyenne puissance. 

 
 
Question 94  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 3, p. 10, lignes 1-2 
  

« L’année de référence est une année historique basée sur des 
données réelles  qui contient les effets climatiques au niveau de 
la fourniture.» 
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Demande(s) : 
 
94.1   Veuillez définir et illustrer le concept d’ « effets climatiques » tel 

qu’entendu dans le texte en référence.  
 
 
Question 95  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 3, p. 10, lignes 3-6 
  

« … il faut rendre les données à tout le moins comparables à 
l'année témoin projetée et le moyen pour y arriver est d'enlever 
les effets climatiques de ces années, ce qui constitue la 
caractéristique propre aux données budgétaires ou 
prévisionnelles.» 

 
Demande(s) : 
 
95.1   Veuillez justifier plus en détails l’utilité  d’enlever les effets climatiques 

des années concernées. 
 
95.2 Veuillez indiquer et illustrer les conséquence s de ne pas enlever les 

effets climatiques dans le cadre du contexte cité e n référence. 
 
 
Question 96  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 3, p. 12, lignes 6-7 
  

« (…) les balises d'interfinancement par catégorie de 
consommateurs évoluent pour devenir la balise de référence 
2002 ajustée. » 

 
 
Demande(s) : 
 
96.1   Veuillez indiquer si la modification des don nées historiques constitue le 

meilleur moyen d’analyser la situation actuelle du niveau des indices 
d’interfinancement. Veuillez justifier votre répons e. 

 
96.2 Veuillez démontrer que la modification des bal ises historiques ne biaise 

pas indûment les données sur la situation actuelle de l’interfinancement.  
 
 
 
 
 
 



R-3579-2005  
Union des consommateurs - Demande de renseignements 

44 

 
 
Question 97  
 
Référence(s):  B-1-HQD-12, Document 3, p. 13, tableau 2 

 
 
Demande(s) : 
 
97.1   Veuillez indiquer si les différentes méthode s de répartition des coûts 

proposées par le Distributeur visent un certain niv eau d’indices 
d’interfinancement entre les catégories de consomma teurs.  

 
i) Dans l’affirmative, veuillez indiquer le niveau des indices 

d’interfinancement visé pour chaque catégorie de co nsommateurs. 
 
ii) Dans la négative, veuillez démontrer que ce n’e st pas le cas.  
 

 
Question 98  
 
Référence(s) : 1)  B-1-HQD-13, Document 1, p. 11, lignes 13-17 
 

« Le signal de prix du coût marginal de long terme aura d'autant 
plus d'effet sur le comportement des clients s'il est appliqué sur 
les composantes les plus élastiques des structures. La 
tarification peut donc inciter les consommateurs à faire une 
utilisation rationnelle de l’électricité en les informant de l’impact 
de leur comportement sur les coûts du Distributeur. » 

 
Demande(s) : 
 
98.1  Veuillez définir « utilisation rationnelle de  l’électricité » et fournir des 

exemples pertinents en surcroît de ceux précisés en  page 25, note en 
bas de page 14, du document cité en référence. 
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Question 99  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 12, lignes 17-20 
 

« L’équité à l’intérieur d’une catégorie tarifaire est garantie 
lorsque, pour les sous-groupes de clients qui forment la 
catégorie tarifaire, l’écart entre les coûts et les revenus générés 
est raisonnable. » 

 
Demande(s) : 
 
99.1 Veuillez définir qu’est-ce qu’un « écart raiso nnable » entre les coûts et 

les revenus générés à l’intérieur d’une catégorie t arifaire. 
 
99.2 Indiquer les critères permettant de statuer qu ’un écart est raisonnable et 

fournir les unités de mesures (e.g., en %, en M$ ou  autres). 
 
99.3 Fournir des exemples d’écarts raisonnables et déraisonnables dans le 

contexte en référence. 
 
 
Question 100  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 13, lignes 3-5 
 

« Cet effet cumulatif doit être pris en compte pour déterminer la 
période nécessaire pour atteindre la structure souhaitée. » 
 

 
Demande(s) : 
 
100.1 Préciser clairement quelle est la « structure  tarifaire souhaitée » par le 

Distributeur dans le contexte en référence. 
 
 
Question 101  
 
Référence(s) : 1)  B-1-HQD-13, Document 1, p. 18, lignes 1-6 
 

« Comme on peut le voir au tableau 3, un total de 2 747 381 
abonnements aux tarifs D et DM ont été retenus aux fins de 
l'analyse pour la période du 1 er mai 2004 au 30 avril 2005. La 
consommation et les revenus associés à ces abonnements 
s'élèvent à 49 TWh et 3,2 milliards $ sur la base des tarifs en 
vigueur le 1 er avril 2005. » 

 
 2)  B-1-HQD-2, Document 1, p. 5, tableau 1 

 
 3)  B-1-HQD-2, Document 1, p. 10, tableau 4 
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Demande(s) : 
 
101.1 Les 2 747 381 abonnements aux tarifs D et DM constituent-ils la totalité 

des abonnements à ces deux tarifs pour la période e n référence ? 
 

i) Dans l’affirmative, veuillez expliquer la différ ence entre la 
consommation de la référence 1 (49 TWh) et les cons ommations de 
plus de 54 TWh pour les références 2 et 3 pour ces même tarifs. 

 
ii) Dans la négative, veuillez indiquer pourquoi le  Distributeur a retenu 

ce nombre précis d’abonnements pour l’analyse en ré férence.  
 
iii) Quel pourcentage des abonnements aux tarifs D et DM le nombre 

d’abonnement retenus en référence représente-t-il ?  Préciser le 
nombre total d’abonnements pour les tarifs D et DM pour la période 
en référence. 

 
 

Question 102  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 20, tableau 4 
 
Demande(s) : 
 
102.1 Veuillez compléter le tableau en référence av ec (a) les valeurs pour la 

consommation annuelle médiane (en kWh) et (b) la fa cture mensuelle 
médiane (en $).  

 
 
Question 103  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 21, lignes 1-4 
 

« Le prix hors pointe est calibré de façon à maintenir un 
avantage concurrentiel par rapport au mazout. Actuellement, le 
client aura un intérêt à fonctionner à l’électricité durant les 
périodes hors pointe tant que le prix du mazout sera supérieur à 
27,7 ¢/litre. » 

 
Demande(s) : 
 
103.1 Veuillez illustrer le calcul permettant de dé terminer l’intérêt du client à 

fonctionner à l’électricité dans le contexte en réf érence. 
 
 
Question 104  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 22, lignes 5-6 
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« Pour que le client ait intérêt à consommer de l’électricité en 
pointe, il faudrait que le prix du mazout soit supérieur à 1,24 
$/litre. » 

 
Demande(s) : 
 
104.1 Veuillez illustrer le calcul permettant de dé terminer l’intérêt du client à 

utiliser l’électricité en pointe dans le contexte e n référence. 
 
 
Question 105  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 23, lignes 19-22 
 

« Le seuil de 30 kWh par jour traduit bien cette distinction, la 
consommation quotidienne moyenne des clients ne disposant 
pas d'un système de chauffage tout à l'électricité se situant 
autour de 28 kWh par jour sur une base annuelle. » 

 
Demande(s) : 
 
105.1 Veuillez fournir un tableau sur une base mens uelle  des consommations 

quotidiennes moyennes et médianes de la clientèle D omestique ayant un 
système de chauffage tout à l’électricité (TAE) et des clients n’en 
disposant pas (non TAE). 

 
 

 Clients TAE Clients non TAE Total Clientèle 
Domestique 

(TAE + non TAE) 
 Consommation 

quotidienne 
moyenne 
(en kWh) 

Consommation 
quotidienne 

médiane 
(en kWh) 

Consommation 
quotidienne 
moyenne 
(en kWh) 

Consommation 
quotidienne 

médiane 
(en kWh) 

Consommation 
quotidienne 
moyenne 
(en kWh) 

Consommation 
quotidienne 

médiane 
(en kWh) 

Janvier       
Février       
Mars       
Avril       
Mai       
Juin       
Juillet       
Août       
Septembre       
Octobre       
Novembre       
Décembre       
Moyenne 
annuelle 
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105.2 Précisez séparément le nombre (et le %) de cl ients aux tarifs D, DM et DT 
ayant des consommations quotidiennes moyennes sur u ne base 
annuelle : 

 
i) De moins de 20 kWh ; 
 
ii) De 20 kWh mais moins de 25 kWh ; 
 
iii) De 25 kWh mais de moins de 30 kWh ; 
 
iv) De 30 kWh mais de moins de 35 kWh ; 
 
v) De 35 kWh mais de moins de 40 kWh ; 
 
vi) De 40 kWh mais de moins de 50 kWh ; 
 
vii) De 50 kWh et plus. 

 
 
Question 106  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 24, lignes 14-17 
 

« Le prix de la deuxième tranche d'énergie des tarifs 
domestiques et, conséquemment, l'écart entre les deux 
tranches d'énergie, est le levier le plus important dont dispose le 
Distributeur pour favoriser les comportements efficaces chez sa 
clientèle domestique. » (nos soulignés) 

 
Demande(s) : 
 
106.1 Veuillez justifier l’affirmation soulignée en  référence. 
 
106.2  Définissez « comportements efficaces » dans le contexte en référence.  
 
106.3 De quels autres leviers disposent le Distribu teur pour « favoriser les 

comportements efficaces chez sa clientèle domestiqu e » ? 
 
 
Question 107  
 
Référence(s) :  B-1-HQD-13, Document 1, p. 24 lignes 19-21 
 

« En revanche, la deuxième tranche d'énergie est une 
composante plus élastique de la structure du tarif D parce qu'il 
existe davantage de possibilités pour le client de réduire sa 
consommation au-delà des usages de base. » 
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Demande(s) :  
 
107.1  Démontrez que « la deuxième tranche d’énergi e est une composante 

plus élastique ».  
 
107.2 Veuillez élaborer sur les possibilités supplé mentaires pour le client de 

réduire sa consommation au-delà des usages de bases . 
 
 
Question 108  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 24 ligne 23 et 
    B-1-HQD 13, Document 1, p. 25, lignes 1-2 
 

« Lorsque, sous l'influence d'une hausse tarifaire, le client voit 
monter sa facture d'électricité, il cherchera normalement à 
envisager des actions qui contribueront à réduire sa 
consommation. » 

 
Demande(s) : 
 
108.1 De l’avis du Distributeur, l’influence d’une hausse tarifaire est-elle 

nécessaire pour qu’un client cherche à réduire sa c onsommation 
d’électricité ? Veuillez élaborer. 

 
 
Question 109  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 25, lignes 10-13 
 

« Ainsi, pour favoriser l'efficacité énergétique et pour aligner la 
structure du tarif domestique sur un horizon de long terme, le 
prix de la deuxième tranche pourrait refléter le coût marginal du 
chauffage. » 

 
Demande(s) : 
 
109.1 Veuillez justifier l’usage du coût marginal d u chauffage pour l’alignement 

du prix de la deuxième tranche en référence. 
 
109.2 Veuillez démontrer comment l’alignement de la  deuxième tranche sur le 

coût marginal du chauffage pourrait favoriser l’eff icacité énergétique. 
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Question 110  
 
Référence(s) : B-1-HQD-13, Document 1, p. 27, lignes 2-4 
 

« Le Distributeur propose donc pour 2006 d'augmenter le prix 
de la deuxième tranche deux fois plus que le prix de la première 
afin d'améliorer le signal de prix tout en limitant les impacts 
tarifaires sur la clientèle. » 

 
Demande(s) : 
 
110.1 Dans quelles mesures une hausse différenciée limite-t-elle les impacts 

tarifaires sur la clientèle par rapport à une hauss e uniforme ? 
 
 
Question 111  
 
Référence :  B-1-HQD-13, Document 1, pages 27-28 
 

« 3.1.2.5 Structure tarifaire 
La structure proposée pour le tarif D, applicable le 1er avril 2006 
et incluant une hausse globale de 3 %, apparaît au tableau 
suivant. En tenant compte du gel la redevance et en respectant 
les orientations décrites à la section 3.1.2.3, le prix de la 
deuxième tranche est augmenté de 4,4 %, soit deux fois plus 
que celui de la première tranche. » 
 
Tableau 8 – Hausse tarifaire et scénario retenue – Tarif D 
Redevance : 40,64 ¢/jour 
Les 30 premiers kWh/jour :  5,13 ¢/kWh 
Le reste de l’énergie : 6,61 ¢/kWh 
Prime de puissance en hiver (excédent de 50 kW) : 4,71 $/kW » 

 
Demande(s) : 
 
111.1 Veuillez préciser les revenus supplémentaires  en millions de dollars que 

le Distributeur obtiendrait selon le scénario d’aju stements de la structure 
du tarif D décrit en référence. 

 
111.2  En supposant un gel de la redevance du tarif  D, veuillez fournir les prix 

requis de la première tranche et de la deuxième tra nche ainsi que la 
prime de puissance en hiver (excédent de 50 kW) cor respondant au 
scénario d’une hausse uniforme (en pourcentage) de ces composantes 
de la structure du tarif D pour obtenir les mêmes r evenus 
supplémentaires calculés en 111.1. 
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111.3 Veuillez fournir le nombre d’abonnés qui ne s eraient pas touchés par la 

hausse de la deuxième tranche (sans chauffage élect rique) ainsi que la 
hausse moyenne (en $) de leur facture annuelle, sel on le scénario décrit 
en 111.2. 

 
111.4 Veuillez fournir le nombre d’abonnés qui sera ient touchés par la hausse 

de la deuxième tranche (avec chauffage électrique) ainsi que la hausse 
moyenne (en $) de leur facture annuelle, selon le s cénario décrit en 
111.2. 

 
111.5 Veuillez fournir les mêmes informations deman dées en 111.2, 111.3 et 

111.4, selon un scénario de hausse uniforme sans ge l de la redevance 
pour fournir au Distributeur les mêmes revenus supp lémentaires 
demandés par le Distributeur. 

 
 


